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CANADA



Fédération canadienne d’escrime          
Formulaire de candidature à l'organisation d'une compétition

À partir de l'assemblée générale annuelle de 2009, les associations provinciales doivent présenter toutes leurs candidatures à l'organisation de compétitions de la FCE.  Les candidatures de clubs doivent être approuvées et présentées par leur association provinciale.

Zones :
Ouest (CB, AB, SK)
Centre (MB, ON)
Est (QC, NÉ, NB, NL, IPÉ)

Calendrier de rotation :

2010-2011
Est, Ouest, Centre

2011-2012
Centre, Ouest, Est

2012-2013
Ouest, Centre, Est

	Compétition
	

	Date de la compétition

Cette date diffère-t-elle de la date affichée?    

( Oui ( Non
	

	Noms de l'association provinciale responsable de la candidature
	

	Noms du club hôte responsable de la candidature
	

	Nom de la personne-ressource principale

Téléphone

Courriel
	


Comité organisateur

	Président(e)

Nom et numéro de téléphone

Courriel
	

	Directeur(rice) de l'équipement

Nom et numéro de téléphone

Courriel
	

	Gérant(e) du site de compétition

Nom et numéro de téléphone

Courriel
	

	Chef des bénévoles

Nom et numéro de téléphone

Courriel

Nombre estimé de bénévoles
	


Site de compétition

	Nom du site

Adresse

Site Web
	

	Personne-ressource principale du site

Téléphone

Courriel
	

	Coût du site (par jour ou de l'heure)
	

	Coût total estimé du site pour la compétition

(Le coût finale ne devrait pas différer de l'estimation de plus de 5%, taxes non comprises.  Toute différence de plus de 5% sera déduite de la subvention à l'organisation.) 
	

	Zone de compétition où on peut installer des pistes d'escrime
	

	Le site de compétition accepte qu'on fixe les pistes au sol avec un ruban adhésif
	

	Zone réservée à la compétition (aucun autre participant admis dans la zone de compétition)
	

	Plan de salle proposé pour la zone de compétition 

Plan requis inclus?      ( Oui ( Non
	

	Dimensions en mètres
	

	Type de surface de l'aire de jeu
	

	Type d'éclairage

Wattage ou Lumens
	

	Nombre de prises électriques

(Identifiées sur le plan de salle)
	

	Nombre de sorties de secours

(Identifiées sur le plan de salle)
	

	Salle des arbitres, et aire de réunion

(suffisamment d'espace pour les officiels) 
	

	Zone de l'armurerie – emplacement proposé
	

	Zone médicale – emplacement proposé
	

	Espace disponible pour les vendeurs d'équipement

(Tous les vendeurs doivent avoir obtenu l'autorisation de la FCE, après avoir présenté les formulaires et frais appropriés)
	

	Vestiaires avec douches pour les athlètes
	

	Services de nourriture, et eau potable gratuite, sur place
	

	Service de traiteur extérieur autorisé dans le site pour les officiels
	

	Service de traiteur proposé pour les officiels
	

	Café, thé et rafraîchissements fournis par les organisateurs 
	

	Médecin, physio et personnel spécialiste en blessures sportives disponibles sur place.

Coûts supplémentaires, indiquez-les le cas échéant
	

	Glace et sacs disponibles sur place
	


Exigences techniques

	Exigences
	Disponible localement
	Doit être loué - coût de la location

	20 Pistes – CCS – Ch. canadien

(idéalement 21 pistes)
	
	

	Nombre d'appareils de signalisation (1,5 par piste)

Spécifiez-en le type
	
	

	Fils de terre (1,5 par piste) et fils de piste (2,5 par piste)
	
	

	Enrouleurs (3 par piste)

Spécifiez-en le type
	
	

	Câbles d'alimentation
	
	

	Fils d'extension
	
	

	Barres de prises multiples
	
	

	Tables – 50
	
	

	Chaises – 200
	
	

	Poubelles – 10
	
	

	Barricades

(Il doit y avoir une distinction marquée entre l"aire de jeu et les zones pour les athlètes et les spectateurs)
	
	

	Système de son de 500 W

(Pour certaines compétitions, il faudra peut-être un plus petit système de son pour les remises des médailles)
	
	

	Podium de remise des médailles

(Il faut une zone distincte de remise des médailles qui convienne aux photos et aux spectateurs)
	
	


Ressources humaines

Toutes les personnes en question doivent avoir été contactées avant la soumission de la candidature, et elles doivent savoir qu'elles seront comptées dans le cadre de la soumission et accepter de l'être.

	Nombre d'arbitre locaux

Veuillez indiquer leur nombre, et joindre une liste avec leurs noms et leurs niveaux 
	

	Nombre d'armuriers et de techniciens locaux

Veuillez joindre une liste
	

	Nombre de personnes-ressources pour le secrétariat local

Veuillez joindre une liste
	


Services d'accueil

	Hôtel(s) officiel(s)

Nom

Adresse

Personne-ressource principale

Téléphone

Courriel
	

	Tarif préférentiel pour les athlètes
	

	Tarif préférentiel pour les officiels (Groupe unique)
	

	Distance de l'hôtel au site de compétition
	

	Aéroport local
	

	Y a-t-il un service de navette de entre l'hôtel et l'aéroport?

Coûts supplémentaires?
	

	Liste des restaurants à proximité de l'hôtel et du gymnase
	

	Personnes-ressources des médias locaux et régionaux (Joindre la liste)
	


RESPONSABILITÉS DE LA FCE :

1. Réviser, négocier et signer des contrats pour  :

· le site de compétition;

· l'hôtel;

· la location d'équipement;

· les coûts de transport de l'équipement en question;

· les repas de midi pour les officiels techniques.

2. Formulaires d'inscription à la compétition.

3. Programme et horaire de la compétition.

4. Inscription.

5. Déplacement de tous les officiels techniques (armurier, DT, arbitres, etc)

6. Embauche de tout le personnel technique (armurier, DT, arbitres, etc)

7. Embauche de tout le personnel du secrétariat 

8. Affichage des résultats sur le site Web de la FCE

9. Garantie du respect des règlements de la FIE et de la FCE

La FCE fournit également les subventions et services suivants :

· Tous les coûts reliés au personnel technique  (armuriers, DT, arbitres, secrétariat etc) : déplacement, hôtel, lunches et honoraires.

· Coûts de location de l'équipement et son transport au lieu de compétition et retour.

· Coût du montage et du démontage des pistes (25,00 $ / piste).

· Coût du ruban adhésif (pour fixer les pistes au sol).

· Subvention aux organisateurs : 2 500,00 $
· Diffusion de l'information sur le site Web de la FCE

RESPONSABILITÉS DES ORGANISATEURS :

1. Respect des statuts et règlements de la FIE et de la FCE

2. Visibilité des bannières de la FCE et de ses commanditaires

3. Retour à la FCE de 40 % (argent) de toutes les commandites de la compétition (voir l'Annexe 1). 

4. Installation du gymnase, conformément aux plans de la FCE.

5. Fourniture de l'accès Internet au secrétariat pour le site Web de la FCE et les résultats

6. Fourniture de six (6) bénévoles par jour pendant toute la durée de la compétition. Les tâches de ces bénévoles seront indiquées par la FCE.

7. Fourniture de rafraîchissements (eau, café ou jus) et de casse-croûte à tous les délégués techniques pendant toute la compétition.

Signature d'engagement : En soumettant ce dossier de candidature à l'organisation d'une compétition sanctionnée par la FCE, les soussigné(e)s acceptent de respecter les statuts et règlements en vigueur de la FCE.  Les soussigné(e)s autorisent également l'affichage de n'importe quelles bannières de la FCE et des bannières des commanditaires de la FCE à des fins de promotion.  Les soussigné(e)s certifient aussi que tous les renseignements fournis sont exacts, et ils ou elles se portent responsables des conséquences éventuelles de toute inexactitude notée. Toute augmentation de plus de trois (3) pour cent des coûts de l'hôtel, du site de compétition ou des autres coûts prévus ressortira de la responsabilité des candidats à l'organisation.  Au cas où les soussigné(e)s seraient choisi(e)s pour organiser ladite compétition, ils ou elles acceptent de le faire à leurs propres risques, et ils ou elles tiennent la FCE, ainsi que tous les membres de son personnel et de ses comités, à couvert de toute responsabilité.
________________________________




____________________________
Signature







Date
Annexe 1

Il y a eu beaucoup de confusion à ce propos. Voici donc une explication plus détaillée.

Si le comité organisateur demande une subvention à un gouvernement local ou provincial ou au secteur privé, les sommes accordées doivent être consacrées à l'organisation de la compétition. Par conséquent, on doit utiliser les sommes reçues, même si c'est la FCE qui les utilise, pour organiser la compétition, car telle qu'était leur vocation. Le «bailleur de fonds» local bénéficiera donc d'une reconnaissance locale pour avoir subventionné la compétition, ainsi que des bannières et enseignes appropriées.

En retour, la FCE utilisera cette subvention pour réduire les coûts d'organisation de la compétition. À la fin de la compétition, la FCE donnera une subvention aux organisateurs locaux. Cette subvention sera égale à 60% de la subvention que les organisateurs locaux ont décrochée. Les organiseurs locaux pourront utiliser cette subvention de la manière qu'ils voudront.

Les organisateurs locaux et la FCE bénéficient donc tous les deux de cette situation. En effet, cela permet à la FCE de réduire le coût d'organisation de la compétition, tandis que les organisateurs locaux reçoivent des fonds dont ils peuvent disposer à leur guise.

Si vous avez d'autres questions à ce sujet, veuillez communiquer avec Tim Stang, gérant des programmes de la FCE, en composant le (647) 476-2401, ou par courriel à pa@fencing.ca

